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La 11e édition des Assises de l’Énergie revêt une signification toute particulière, car 
elle place au cœur des discussions un sujet qui me tient profondément à cœur : «les 
territoires, pilotes de la transition énergétique».

L’Yonne, terre de richesses naturelles et de patrimoine, est également porteuse d’une 
vision pragmatique en matière d’énergie durable. Notre territoire est bien plus qu’un 
simple espace géographique ; il est le creuset de nos rêves collectifs, l’incarnation 
de notre engagement envers nos générations futures. À travers cette thématique 
centrale, nous reconnaissons l’importance cruciale des initiatives locales dans la 
construction d’un avenir énergétique soutenable.

Les Assises de l’Énergie offriront une plateforme propice à l’échange d’idées 
constructives, à la mise en avant de projets inspirants et à la création de synergies 
fructueuses entre tous les niveaux de la société. 

C’est pourquoi, je vous invite à participer activement aux débats et aux échanges qui 
auront lieu. C’est en cumulant nos idées, nos compétences et notre détermination 
que nous façonnerons un avenir énergétique prometteur pour notre département et 
les générations à venir.

Je vous souhaite une bonne lecture et espère avoir le plaisir de vous rencontrer lors 
des 11es Assises de l’Énergie !

Jean-Noël LOURY 
Président du SDEY
Vice-président de la FNCCR
Référent smart-grids

ÉDITO

11ES ASSISES DE L’ÉNERGIE
CONSTRUIRE ENSEMBLE L’AVENIR 
ÉNERGÉTIQUE DE L’YONNE

Au cours de l’après-midi des 
Assises de l’Énergie, 10 communes 
de l’Yonne recevront les labels  
« Terre d’Innovation » 2022 de 
14h30 à 16h00.

REMISE DES LABELS 
« TERRE D’INNOVATION » 2022

Réseaux d’énergies Mobilité durable Optimisation énergétique Eclairage public



Pause déjeuner conviviale autour des produits du 
terroir

9H00 : OUVERTURE DES ASSISES

12H00 : CONCLUSION

12H45 : DÉJEUNER
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14H30 : REMISE DES LABELS  
« TERRE D’INNOVATION » 2022

• Jean-Noël LOURY, Président du SDEY
• Laurence VANIN, Expert Smart City : Philosophie, 
Ethique et Sécurité 

La transition énergétique concrètement sur les 
territoires : introduction aux enjeux 
• Thomas FRAIOLI, Directeur régional Enedis : Comment 
sortir des énergies fossiles, les 4 scénarios ENEDIS
• Emmanuel ROMIEU, Directeur de l’AEC (Association 
pour l’expertise des concessions) : Comment les décideurs 
publics peuvent planifier la transition
• Jean LESPINE, Vice-président du SDEY : Les enjeux 
pour les territoires du département

Les EnR pour produire de l’électricité 
• Charles-Antoine GAUTIER, Directeur adjoint pour 
l’énergie - développement des réseaux d’énergie, 
EnR-MDE, écomobilité à la FNCCR
• Stéphane RAIZIN, Directeur Général des Services 
SyME 05 Territoire d’Energie : FlexGrid
• Richard ZEIGER, Vice-président du SDEY en charge 
de la transition énergétique : Autoconsommation
• Aurélie ROSSIGNOL, responsable du service  
« Optimisation énergétique » du SDEY

Se chauffer autrement : le bois énergie 
• Nicolas VOLTZ, Vice-président du groupement régional 
FEDENE
• Gilles NOEL, SIEEEN Syndicat d’Énergies de la Nièvre 
pilote réseau de chaleur Maire de VARZY, Président 
des communes rurales de la Nièvre, porteur de projet 
chaudière bois à Varzy

Production de biogaz pour être injecté dans le réseau 
de GRDF ou pour rouler au bioGNV
• Frédéric MARTIN, Directeur Général Adjoint National 
GRDF 

• Dominique GOFFART, Président de la SAS Terres Energie 
Porteur de projet Méthanisation à Pont-sur-Vanne

• Irène EULRIET, Directrice de la SEM Yonne Énergie
• Jean-Luc KLEIN, Délégué au SDEY 

Accélération de la transition énergétique et 
acceptabilité des projets 
• Jean-Baptiste LEMOYNE, Sénateur de l’Yonne :  
Quel soutien de l’État, comment peut-il être un appui  
et non un frein

Les labels « Terre d’Innovation » récompensent  
10  communes ayant fait preuve de dynamisme 

dans cinq domaines : 
 Éclairage public
 Transition énergétique
  Mobilité décarbonée
 Communes connectées
 Cadre de vie

Deux « Prix du jury » sont attribués par un jury composé 
d’experts et d’élus.

UNE JOURNÉE DE DÉBATS 
ANIMÉS PAR OLIVIER ZANETTA

Ancien correspondant du Monde et rédacteur en 
chef de la chaîne de télévision Vià Grand Paris, 
Olivier Zanetta est un des grands spécialistes 
des territoires et de la transition énergétique.  

Il anime notamment Maire.tv, une chaîne créée 
pour le Salon et Congrès des Maires.

11ES ASSISES DE L’ÉNERGIE 
JEUDI 19 OCTOBRE 2023
LES TERRITOIRES, PILOTES 
DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
Les Assises de l’Énergie sont un rendez-vous incontournable pour tous ceux qui souhaitent agir 
pour la transition énergétique. Le programme s’annonce particulièrement riche et varié. Le SDEY 
a convié à Monéteau les meilleurs experts et témoins régionaux et nationaux pour débattre de la 
mutation de notre système de production, distribution et consommation d’énergie.

DOSSIER À L A UNE



 Comment est né le projet d’un  
 réseau public de chaleur   
 bois ? 

La commune de Varzy (1 200 
habitants) possède 854 hectares de 
bois communaux. Elle est propriétaire 
de plus de 22 000 m2 de surface de 
bâtiments couverts. C’est pourquoi, en 
2010, lorsque la chaudière de la salle 
polyvalente est tombée en panne, 
l’idée nous est venue de créer un 
réseau public de chaleur sur 
le même principe qu’un circuit court 
d’alimentation. Nous avons interrogé 
l’ONF qui nous a assuré que les  
300 tonnes d’affouage nécessaires 
au fonctionnement du projet ne 
posaient pas de problème. 

 En quoi consiste votre projet ? 

Nous avons transféré notre 
compétence « réseau de chaleur » 
au syndicat intercommunal dont la 
mission est d’imaginer,  
de construire et d’exploiter les réseaux 
publics de chaleur.  
 

Celui-ci permet de chauffer de 
façon efficiente la salle polyvalente, 
la gendarmerie ainsi que ses 
appartements et la maison des 
services. Le dispositif a la particularité 
de fonctionner à 100 % au bois. Nous 
avons installé deux chaudières de 
200 KW (une maître et une esclave) 
afin de limiter les risques de panne. 
Nous avons rénové un ancien hangar 
ferroviaire afin de faire sécher et 
de stocker les plaquettes de bois 
communales. 
Le coût global du réseau s’est élevé 
à 750 000 euros, financés à 75 % 
par des subventions publiques. Le 
SIEEEN achète à la commune le bois 
à un prix inférieur au prix du marché 
et nous revend la chaleur à un prix 
comprenant l’amortissement, des 
provisions pour gros travaux et des 
réserves pour le changement à terme 
des chaudières.

 Quels sont les avantages du   
 dispositif ? 

Le premier concerne le prix de 
l’énergie obtenue : 40 euros le MWh.  

Il est garanti pendant 20 ans, alors que 
le prix du gaz est bien plus élevé et fait 
le yoyo. 
Le second, c’est indéniablement 
l’acceptabilité du projet par la 
population. La chaleur obtenue est 
agréable et nous contribuons à la 
transition énergétique en utilisant 
un combustible renouvelable et de 
proximité. 
Nous avons décidé d’agrandir le 
dispositif. En 2024, nous disposerons 
d’une chaudière de 1,2 MW. Elle 
nous permettra de chauffer d’autres 
bâtiments municipaux (mairie, école, 
musées, appartements…), mais aussi la 
maison de retraite et le lycée-collège. 
Nous envisageons d’ouvrir le réseau de 
chaleur à des privés situés à proximité. 
L’extension est rendue possible par 
le nouveau plan de l’ONF qui permet 
le prélèvement de 1 000 tonnes 
supplémentaires de bois de chauffage 
depuis notre forêt communale. 

GILLES 
NOËL
Maire de Varzy, 
Vice-président du Syndicat Intercommunal d’Énergies, 
d’Équipement et d’Environnement de la Nièvre (SIEEEN)

UN RÉSEAU DE 
CHALEUR BOIS, 
C’EST UN PROJET 
EFFICIENT ET 
ACCEPTABLE 

“ “
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Quelle est votre mission au SDEY ?

Je suis ingénieur des mines et j’ai 
passé toute ma vie professionnelle 
dans le secteur minier. Je suis élu au 
conseil municipal de Cerisiers depuis 
2001 et au SDEY depuis 2014, l’année 
de sa création (regroupement des 
syndicats primaires). En mars dernier 
Jean-Noël Loury, m’a fait l’honneur 
de me nommer Vice-président. Je 
m’intéresse plus particulièrement 
à la transition énergétique. Même 
si je ne suis pas un spécialiste du 
sujet, ma culture scientifique et le 
très bon niveau des collaborateurs 
du SDEY m’aident à appréhender le 
sujet, à suivre les projets et à faire des 
propositions.

Comment la transition énergétique 
peut-elle être conduite par les 
territoires ?

Paradoxalement, je pense qu’il faut 
commencer par relativiser les choses. 
La France, c’est 1 % de la population 
mondiale et l’Europe, c’est moins de 
10 %. Même si on remplace chez nous 
toute l’énergie consommée par de 

l’énergie décarbonnée, on aura un 
impact limité, même si naturellement 
nous serons un exemple pour le reste 
du monde. Il est vrai que les grandes 
directives viennent du national, voire 
même plus souvent encore du niveau 
européen, mais je crois que c’est 
localement que se joue la transition 
énergétique. D’abord parce que nos 
habitants veulent que les choses 
bougent et ont un intérêt évident 
à faire des économies d’énergie. 
Ensuite parce que les communes 
sont de vraies clés d’entrée. Elles 
possèdent un patrimoine bâti 
énergétivore, mais aussi des sources 
d’énergie renouvelable (terrains, 
forêts, toitures…). Elles peuvent aussi 
faciliter ou accompagner les projets 
sur les domaines privés. 

Quel est le projet du SDEY en 
matière de transition énergétique ?

À mon sens, le niveau des communes 
est très pertinent lorsqu’il s’agit 
de développer les énergies 
renouvelables. Cependant, ces 
projets nécessitent une ingénierie 

et des finances qui sont hors de leur 
portée. C’est là qu’intervient le SDEY. 
Le service de « Conseil en Économie 
Partagée » est ainsi une formidable 
réussite qui les aide dans leur 
réflexion et leurs prises de décision. 
On pourrait presque dire aujourd’hui 
qu’il est victime de son succès, 
puisque près de 200 communes 
y ont adhéré et que le service a 
énormément de travail. La société 
d’Économie Mixte « Yonne Energie » 
accompagne aussi techniquement 
et financièrement les collectivités 
qui ont des projets de production 
d’énergie renouvelable. Ce n’est pas 
toujours facile car les dossiers font 
systématiquement l’objet de recours 
ralentissant à l’infini les réalisations. 
Mais cela ne doit pas freiner notre 
engagement à trouver pour les 
générations futures des solutions 
énergétiques durables. 

JEAN
LESPINE

Conseiller municipal de Cerisiers, 
Vice-président du SDEY 

ACCOMPAGNER 
LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE, 

TERRITOIRE PAR 
TERRITOIRE

“

“



LE PROJET D’AUTOCONSOMMATION 
COLLECTIVE DU SDEY 
EST OPÉRATIONNEL

LE CADASTRE SOLAIRE SE DÉPLOIE

Particulièrement innovant, le projet 
d’autoconsommation collective initié 
par le SDEY en 2021 vient d’entrer dans 
sa phase active. Il repose sur le principe 
de la répartition de la production 
photovoltaïque entre plusieurs points 
proches physiquement afin d’amoindrir 
la consommation d’un ensemble de 
bâtiments. Le SDEY a souhaité tester 
cette solution sur ses bâtiments 
d’Auxerre.  

Des panneaux solaires installés sur ses 
locaux techniques du 1 bis avenue Foch 
vont ainsi participer à l’alimentation 
des bureaux situés au 4 avenue Foch et 
avenue de Saint-Georges, ainsi qu’aux 

bornes de recharge pour véhicules 
électriques installés sur ses parkings.

La mise en place des panneaux 
photovoltaïques a eu lieu en juillet 2023. 

Le dispositif va commencer à 
fonctionner début octobre 2023. 

La prochaine étape concernera la 
construction en 2024 d’une ombrière 
photovoltaïque dans le parking des 
services techniques du SDEY. 

Conçu comme un démonstrateur, le 
site accueillera régulièrement les élus 
intéressés par ce type d’initiative. 

Afin de développer les projets solaires, le SDEY a lancé début 2023 
un cadastre solaire en ligne. 

Cet outil permet à tous les publics d’évaluer gratuitement et rapidement  
le potentiel solaire (thermique ou photovoltaïque) d’une toiture. 

Pour accompagner de manière neutre et objective les porteurs de projets,  
le SDEY a noué des partenariats avec les trois chambres consulaires de 
l’Yonne, le CAUE et l’ADIL. Des référents techniques locaux permettent ainsi de 
conseiller et de guider les particuliers, entreprises ou collectivités intéressés.

Afin que le cadastre solaire puisse être accessible gratuitement, le SDEY 
demande une participation unique aux EPCI (0,20 € par habitant).

Aujourd’hui les collectivités suivantes participent à l’opération : 
 Communauté de communes de Puisaye-Forterre
 Communauté de communes Yonne Nord
 Communauté de communes du Jovinien
 Communauté de communes Avallon, Vézelay, Morvan
 Communauté de communes de l’Agglomération Migennoise
 Les communes de St-Loup-d’Ordon, Coulanges-sur-Yonne et Lucy-sur-Yonne  
     dont l’EPCI qui est à cheval sur deux départements. 

SIMPLE EN QUELQUES CLICS !

→ Pour en savoir plus : 
sdey89.cadastre-solaire.fr

1 Saisir une adresse ou 
cliquer sur une toiture 
ou un parking

2

3

La toiture sélectionnée 
indique le potentiel 
solaire

Choisir l’énergie que 
l’on souhaite étudier

PRODUCTION

AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE
CONSOMMATEURS ET PRODUCTEURS ASSOCIÉS

BASSE TENSION (BT)PERSONNE MORALE
ORGANISATRICE (PMO)

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 



INNOVATION
UN MÉTHANISEUR BIO
À PONT-SUR-VANNE

Dominique GOFFART
Président de la SAS Terre d’Énergie. Porteur du projet de méthanisation
à Pont-sur-Vanne

Comment est né le projet ?

En 1996 nous avons décidé de basculer notre exploitation 
de 330 hectares en agriculture bio dont un des principes 
est d’apporter de l’azote aux sols de façon naturelle. C’est 
pourquoi nous avons choisi de cultiver de la luzerne qui est 
une plante fixatrice d’azote. Nous avons imaginé pouvoir 
ensuite utiliser cette luzerne dans un méthaniseur de façon à 
produire du gaz injectable sur le réseau de GRDF. Les choses 
furent cependant un peu plus complexes et ont pris du 
temps, du fait notamment de la réglementation, mais aussi 
de contraintes techniques et de la présence à proximité des 
zones de captage des eaux de Paris. Au final, quatre autres 
agriculteurs nous ont rejoints de façon à bénéficier d’intrants 
variés et de volume. Nous avons choisi de construire un 
méthaniseur en voie solide continue permettant de produire 
un digestat solide.

Comment le programme a-t-il été financé ?

Le projet a un coût total de 6,5 millions d’euros. Nous avons 
bénéficié de 400.000 euros de subventions de l’ADEME et de 
600.000 euros du FEDER. La SEM Yonne Energie est montée 
au capital à hauteur de 20 %. Nous avons particulièrement 
apprécié ses conseils, mais aussi l’idée qu’avec Yonne 
Énergie c’est un peu les habitants de l’Yonne qui nous 
accompagnent.

Quand le méthaniseur entrera-t-il en fonctionnement ?

En janvier 2024, nous allons commencer à le remplir. Il faudra 
deux mois de montée en charge. Nous devrions donc être 
capables d’injecter du gaz sur le réseau de GRDF fin février 
2024. Le volume de gaz produit permettra de couvrir les 
besoins d’environ 1.200 foyers. 

Nicolas LUX a succédé en juillet à Edouard BURRIER qui est désormais le Directeur général 
du Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime.

Nouveau DGA du SDEY en 
charge du pôle technique

 Que faisiez-vous avant d’entrer au SDEY ? 

Depuis quinze ans, je m’investis auprès des territoires au sein de collectivités 
icaunaises sur des postes de direction technique. Ces 5 dernières années,  
je travaillais au sein du Département de l’Yonne comme adjoint au Directeur 
général adjoint chargé des infrastructures. Je suivais notamment les 
investissements liés aux bâtiments (collèges, bâtiments tertiaires…).  
Je m’occupais aussi des projets transversaux du pôle (mise en place de 
nouvelles méthodes de travail, suivi de principaux projets d’infrastructures…). 

 Comment concevez-vous vos missions au sein du SDEY ? 

Je vais naturellement m’inscrire dans la continuité du travail engagé.  
Nous avons la chance de disposer d’une feuille de route claire pour le mandat, 
conçue par Jean-Noël Loury et les Vice-présidents et déployée par Éric 
Gentis. Dans un premier temps, je vais donc poursuivre la trajectoire initiée 
et investiguer des sujets connexes qui sont en train d’émerger. Je pense 
notamment au déploiement des énergies renouvelables pour les territoires, au 
cœur cette année des Assises de l’énergie.

 Quelle est justement d’après vous la place que doivent occuper les   
 territoires dans la transition énergétique ? 

Je crois à l’adage « penser global et agir local ». Je suis persuadé que c’est 
au niveau communal que les solutions aux  grands défis énergétiques et 
climatiques vont se mettre en place et que les maires seront au cœur de ce 
mouvement. D’abord parce qu’ils connaissent très bien leurs territoires et 
les attentes de leurs habitants. Ensuite parce qu’ils gèrent un patrimoine clé 
(bâtiments, éclairage, flotte automobile…) à fort enjeu énergétique. Cependant, 
il est essentiel qu’ils puissent disposer d’un accompagnement et d’un soutien 
pour réussir cette transition. C’est là que le SDEY prend toute sa dimension 
en impulsant des solutions nouvelles, en accompagnant les communes et en 
facilitant leur coopération.

NICOLAS
LUX

DU CÔTÉ DU SDEY 
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